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7NOV1614
date butoire
inscription Diner 
des Anciens

conseil 
municipal

FIN Expo à
LA Bibliothèque

L’église de Cerelles est ouverte les 
mardis et vendredis de 14h à 17h.
À Neuillé-Pont-Pierre 
Messe tous les dimanches à 10h30  
- V. 1er Nov Messe de la Toussaint 
10h30 - S.2 Nov Messe des défunts 
10h30 

Messes
ouquandcomment

7 NOV
conseil

municipal

PAS D’EDITO - CAUSE PÉRIODE PRÉ-ÉLECTORALE

17/10 À 20h30

30/10 À 15h
19/10 À 15h

EXPO PHOTOS
Lumières Creusoises

de Guy Marchal

CINÉ OFF
de ROUZIERS

DINER
DES

ANCIENS
Dimanche 24 novembre
salle des 4 Vents

Tout Cerellois à partir de 
70 ans est invité à ce 
repas offert et organisé 
par le CCAS. 
Si vous êtes concernés et 
n’avez pas reçu votre invita-
tion, n’hésitez pas à appeler 
la mairie. 

RSVP avant
le 14 octobre.

Mairie Pratique
Tél : 02 47 55 10 89 – Fax : 02 47 55 23 40

secretariat@mairie-cerelles.fr 
www.mairie-cerelles.fr

Horaires Accueil & Poste
Lundi et vendredi  9h00 - 12h00 / 14h00 - 18h00

Mercredi et samedi 9h00 - 12h00
Permanence d’un élu tous les samedis 10h - 12h

Bibliothèque «Les mots passants»
Lundi, mercredi et vendredi 16h-18h30

Samedi 10h -12h30
09 72 57 15 58 - biblio@mairie-cerelles.fr

DU V.20 sept
AU M.16 octobre 2019



HORAIRES
CITy-STADE

10h-12h et 14h-18h
Merci de respecter

ces horaires.

Fin des travaux d’enfouisse-
ment de renforcement de la 
ligne souterraine 20 000 volts 
jusqu’à mi-novembre rue du 
Maréchal Reille.

actumu Conseil municipal - 18h30 
LE jeudi 7 NOVEMBRE

Rappel : dès le lendemain d’un conseil, 
les décisions municipales apparaissent 

sur le site de la mairie
www.mairie-cerelles.fr

VOTE PRÉCÉDENT 
CONSEIl
mUNICIPAl :

TRAVAUX ACTUElS

L’adressage est terminé.
Les panneaux des nouvelles rues, 
ruelles et voies seront posés lors 
du 1er trimestre 2020. Chaque 
habitation concernée par un 
changement d’adresse recevra 
un courrier et sa nouvelle plaque 
gratuitement. Ce numéro est à 
poser obligatoirement pour fa-
ciliter une identification rapide 
par les services de secours, de la 
poste et de livraison.
Nota bene : Toutes les habitations, 
nouvelles et anciennes, doivent être 
numérotées !

lES TRAVAUX DE

lA FIbRE
ont pris beaucoup de 
retard. La commercialisa-
tion de la fibre n’entrera 
pas en fonction en 2020.
Pour plus d’informations,  
n’hésitez pas à vous 
connecter au site :
www.valdeloirefibre.fr

«les mots passants»

à partir du
26 septembre,
sur une période de 6 mois, 
(avec possibilité de renou-
vellement) la bibliothèque de 
Cerelles accueille le disposi-
tif « Facile à Lire » :
«Les bénévoles souhaitent ex-
périmenter le concept «facile à 
lire» au sein de la Bibliothèque. 
Avec L’aide d’Alice Charon de la 
DDLLP nous venons d’emprun-
ter du mobilier et des livres 
conçus pour promouvoir cette 
initiative.

bIblIOTHèqUE

Le « Facile à lire » est une 
démarche qui vise à proposer, 
en bibliothèque, une offre de  
lecture de qualité, accessible, 
facile et rapide à lire et pré-
sentée dans un espace visible 
et bien à part.

Pour faire connaître le « Fa-
cile à lire » nous invitons 
le club jeux de société 
des séniors à un goûter 

mercredi 16 octobre
à 16h30 dans notre biblio-
thèque afin de leur faire  
découvrir notre espace ainsi 
que ses ouvrages. «

Etat de reconnaissance de 
catastrophe naturelle dû à 

la sécheresse. 
Le document CERFA  est une demande 
communale de reconnaissance de l’état 
de catastrophe naturelle.
Y-aurait-il des habitations concernées 
à Cerelles ? La mairie regroupera l’en-
semble des demandes et les fera parve-
nir à la préfecture fin décembre 2019. 
Renseignement en Mairie.

L’équipe du comité d’animation de 
Cerelles va se réunir en assemblée 
générale le vendredi 22 no-
vembre 2019 à 20 h 30, 
salle des mariages à Cerelles. A 
cette occasion, comme les statuts 
l’imposent ses membres vont dé-
missionner. Si le nombre de volon-
taires présents le permet une nou-
velle équipe sera mise sur pied, elle 
sera en charge des événements de 
l’année 2020.
A cette échéance, quelques cama-
rades qui, après avoir œuvré pour les 
Cerellois pendant de nombreuses 
années auront quitté la commune 
et de ce fait manifestent l’intention 
de ne pas poursuivre l’aventure, ce 
qui est compréhensible.
Bien que la maxime dise que per-
sonne ne soit irremplaçable, il nous 
faut absolument compléter notre 
effectif de bénévoles si nous vou-
lons assurer notre mission en 2020.
Alors pensez-y, nous avons besoin 
de vous. Pour tout renseignement 
contactez les membres du CAC, 
vous recevrez le meilleur des ac-
cueils.
     
  le CAC

lE COmITÉ D’ANImA-
TION DE CEREllES

 RECHERCHE
DES bÉNÉVOlES !!!


